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Le service public fédéral Santé publique, Sécurité de la chaîne alimentaire et Environnement a, en date du  
1er janvier 2009, demandé à la Commission d'avis des préparations de plantes de se prononcer sur la sécurité de 
l'utilisation d'une préparation de pousses germées de Chenopodium quinoa Willd. dans les compléments 
alimentaires.  
 
Vu l'arrêté royal du 29 août 1997 relatif à la fabrication et au commerce de denrées alimentaires composées ou 
contenant des plantes ou préparations de plantes (arrêté Plantes), en particulier l'article 4, § 4; 
 
Sur la base du dossier de notification, du rapport d'expertise et des informations complémentaires, la 
Commission d'avis des préparations de plantes a, en résumé, conclu ce qui suit: 

Le quinoa était la principale céréale chez les Incas. On retrouve des traces de son utilisation jusqu'à 
5000 ans avant J.-C. Aujourd'hui encore, il est une alternative saine aux céréales étant donné se teneur 
élevée en protéines (14-18%), lysine, histidine et méthionine, et sa teneur élevée en vitamines et en 
minéraux.  
Les saponines triterpéniques sont les métabolites secondaires les plus caractéristiques retrouvés dans 
toutes les parties de la plante de quinoa (feuilles, fleurs, fruits, graines, tégument des graines). 
Les aglycones des saponines sont principalement l'acide oléanolique, l'hédéragénine, l'acide 
phytolaccagénique, l'acide serjanique et d'autres dérivés. Les saponines présentes sont essentiellement 
monodesmosidiques et bidesmosidiques, bien que des saponines tridesmosidiques aient également été 
rapportées. La concentration varie fortement selon la variété et selon les facteurs environnementaux, 
entre 0,01% et 4,65% sur la base de la masse anhydre. Le quinoa contient en outre des glycosides 
flavonoïdes (kaempférol et quercétine, par ex. mauritinanine), des acides phénoliques, des tanins, des 
bétaïnes et des ecdysteroïdes. 
Le tégument des graines est enlevé et/ou les graines sont mises à tremper ou lavées pour faire partir les 
saponines amères. 
Les feuilles, les tiges et les graines sont utilisées dans la médecine traditionnelle. Les indications sont les 
suivantes: cicatrisant, anti-inflammatoire, remède contre les maux de dents et désinfectant en cas 
d'inflammation des voies urinaires. Il est également utilisé en cas de fracture et d'hématome et comme 
répulsif contre les insectes. Des études scientifiques récentes montrent des activités biologiques 
intéressantes telles qu'une activité antioxydante, une activité antimicrobienne et une activité 
antifongique ainsi que des propriétés nutritionnelles et glycémiques intéressantes. 
Pour ce qui est de la sécurité et de la toxicologie, les saponines triterpéniques sont un facteur 
antinutritionnel important présent dans le quinoa et on les retire normalement avant consommation en 
lavant les graines. Bien qu'on ait constaté un effet toxique chez certains animaux de laboratoire 
(invertébrés et animaux à sang froid), la toxicité orale chez les mammifères est très faible.  
L'utilisation de grandes quantités de saponines est déconseillée. Il y a donc lieu de veiller à ce que le 
tégument des graines soit retiré et/ou à ce que les graines soient lavées et/ou à ce que l'on utilise une 
variété exempte de saponines. Il ne semble pas nécessaire de fixer une teneur maximale en saponines.  

 
La Commission d'avis des préparations de plantes a rendu l'avis suivant en date du 8 décembre 2009:  

Compte tenu de leur utilisation traditionnelle dans l'alimentation et de l'absence de toxicité, les graines 
lavées de Chenopodium quinoa Willd. peuvent être ajoutées à la liste 3 de l'arrêté Plantes.  
 

La Commission d'avis des préparations de plantes se réserve le droit de réexaminer cet avis à la lumière de 
nouvelles considérations.  
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Direction générale 
Animaux, Végétaux et Plantes 
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Denrées alimentaires, Aliments pour animaux 

et autres produits de consommation 

Avis du 8 décembre 2009 rendu par la Commission d'avis des préparations de plantes au 
sujet de l'utilisation de Chenopodium quinoa Willd. dans les compléments alimentaires. 
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